Le « Non » irlandais

Seul peuple à se prononcer par voie référendaire sur le traité de Lisbonne, les Irlandais ont été une majorité (53,4 %) à le rejeter le 12 juin dernier. L’Union européenne doit maintenant tirer les conséquences de cette décision. Comment expliquer ce vote irlandais ? Que va devenir le traité de Lisbonne ? Autant de questions qui se posent à moins de deux semaines du lancement officiel de la Présidence française de l’Union européenne.
Avant de pouvoir entrer en vigueur le 1er janvier 2009, soit quelques mois avant les élections au Parlement européen, le traité devra être ratifié par chacun des 27 États membres qui, conformément à leurs règles constitutionnelles,  demeurent libres de leur mode de ratification. Dans le cas contraire, il est prévu que le Traité de Nice continue à s’appliquer jusqu'à ce que tous les pays aient complété le processus de ratification.  Est-ce cependant aussi simple ?
Les raisons du "non" irlandais

En 2005, la France et les Pays-Bas rejetaient, à respectivement 55 et 62 % des voix, le projet de Constitution européenne. Les commentateurs tentaient alors de comprendre pourquoi deux Etats fondateurs de l’Union Européenne mettaient un frein à la construction d’une Europe politique. Pour la plupart, ce vote semblait davantage relever de dissensions internes que d’un véritable rejet du projet européen. En se prononçant contre le projet de Constitution, nombreux sont ceux qui entendaient protester contre l’adhésion de la Turquie ou contre une Europe moins "libérale" et plus "sociale". Trois ans plus tard, qu'est-ce qui explique le vote irlandais ?

Les Irlandais ont eu du mal à comprendre le fondement de ce référendum, le troisième pour eux sur le même sujet après deux précédents référendums sur le traité de Nice. La seconde explication tient vraisemblablement à la volonté des Irlandais de maintenir leur identité et leur souveraineté. Ils craignent en effet que les grands pays de l'UE prennent trop de pouvoir dans le processus décisionnel, le nouveau traité prévoyant une extension de la majorité qualifiée. L'abandon du principe "un Commissaire par Etat membre" a également joué dans ce sens. 

Par ailleurs, l’Irlande craint une remise en cause de sa neutralité. En effet, elle n’est pas engagée dans l'OTAN et beaucoup d'Irlandais redoutent l'émergence d'une défense européenne à laquelle ils seraient forcés de participer. D'autres craintes exprimées durant la campagne concernaient la remise en cause de l'interdiction de l'avortement et la volonté prêtée à certains Etats d'harmoniser l'impôt sur les sociétés - l'Irlande ayant largement bénéficié de ses faibles taux d'imposition dans son développement économique.

Le rejet irlandais place l’Union européenne face à un scénario qu’elle refusait d’admettre. Les Etats membres vont désormais devoir trouver une solution pour sortir de cette impasse institutionnelle. 

Chacune des hypothèses évoquées au lendemain du résultat présente des lacunes. 
Renégocier le traité?  Cela paraît peu probable. Le traité de Lisbonne est déjà un "plan B" suite au rejet de la Constitution européenne par la France et les Pays-Bas en 2005.  Soumettre à nouveau le texte au vote irlandais ? On se souvient que les Irlandais avaient rejeté le traité de Nice une première fois avant de se dédire quelques mois plus tard lors d'un nouveau référendum. Certains pensent que l'on pourrait recommencer, en accompagnant le traité de déclarations destinées à "rassurer" les Irlandais sur leur neutralité, la fiscalité ou la question de  l'avortement. Mais la perspective d'un deuxième vote a été clairement exclue par le Premier ministre Brian Cowen durant la campagne.
Pourtant, certains Etats membres qui ne sont pas encore prononcés risquent fort de s’interroger sur l’opportunité d’une telle ratification suite au vote négatif des Irlandais. A l'image des Tchèques qui ont d’ores et déjà exprimé leurs doutes par la voix de leur Président Vaclav Klaus, lequel a déjà prononcé l'acte de décès du traité.
Quelles seront les conséquences pour la Présidence française de l’Union européenne ?

Les résultats du référendum irlandais risquent de rendre plus ardue la tâche de la France pendant les six prochains mois.  En effet, si ce refus n'est pas de nature à compromettre l’adoption du paquet "énergie-climat", ni la définition d’une position commune des Vingt-Sept en préparation de la conférence de Copenhague de décembre 2009, la mise en œuvre des autres priorités pourrait s'avérer plus compliquée. Ainsi, le futur Pacte européen sur l’immigration anticipe en partie l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne, qui comprend un certain nombre d'avancées en matière de sécurité et justice. De même, la France devra certainement faire preuve de retenue en ce qui concerne l’Europe de la défense, par peur de froisser les Irlandais dans la perspective d'un deuxième vote. Enfin, les propositions françaises en matière de fiscalité - Christine Lagarde a défendu le principe d'une harmonisation de l'assiette de l'impôt sur les sociétés - pourraient pâtir du résultat du référendum, tant cette question est sensible pour les Irlandais. 

En 50 ans, l'Europe a changé, le monde aussi.

Aujourd'hui plus que jamais, dans un monde globalisé en constante mutation, l'Europe doit faire face à de nouveaux enjeux et défis : la mondialisation de l'économie, l'évolution démographique, le changement climatique, l'approvisionnement énergétique ou encore les nouvelles menaces qui pèsent sur la sécurité.
Les États membres ne sont plus en mesure d'affronter seuls tous ces nouveaux enjeux qui ne connaissent pas de frontières. Pour relever ces défis, l'Europe doit disposer d'outils adaptés au fonctionnement d'une Union élargie à 27 membres mais aussi aux transformations rapides du monde actuel.
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